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Cahors, le 7 janvier 1873. 

L'Assemblée vient de reprendre ses travaux ; 
mais elle ne pourra poursuivre utilement ses 
délibérations que dans le seconde séance. En 
attendant, les conjectures continuent sur les 
résolutions à prendre par la commission des 
Trente et ses deux sous-commissions. Celle qui 
porte le numéro 1 s'est réunie, le 5, chez 
M. le duc de Broglie, et s'est occupée de divers 
projets, sans en adopter aucun. La sous-com-
mission a chargé son président, M. de Larcy, 
de prier M. Thiers de fixer le jour où il pourra 
conférer avec elle. De part et d'autre, on se 
montre peu disposé à prendre l'initiative d'un 
projet sur l'ensemble des mesures constitution-
nelles jugées nécessaires, et il y a lieu de suppo-
ser que le gouvernement et la commission de-
vront travailler de concert à son élaboration. 

Correspondances 
DU JOURNAL DU LOT 

Versailles, 5 janvier 1873. 

M. de Corcelles est attendu à Versailles. 
La mission de M. de Corcelles à Rome ne paraît 

pas avoir donné un résultat aussi satisfaisant qu'on 
l'espérait encore, il y a deux jours, car il est à peu 
près certain, aujourd'hui, que M. de Corcelles n'ac-
ceptera pas le poste qui lui est offert. Au reste, on ne 
saura rien, à cet égard, de certain et de définitif 
qu'après l'entrevue qui aura lieu entre M. Thiers et 
M. de Corcelles, aussitôt après l'arrivée de ce der-
nier à Paris. 

Le président de la République doit être de retour 
à Versailles, lundi. Bien que l'excarsion à Calais ne 
soit pas encore définitivement arrêtée, il est assez 
probable qu'elle aura lieu du 10 au 12 janvier. 

La séance de lundi à l'Assemblée sera consacrée en 
ii grande partie au tirage au sort des bureaux. La dis-

cussion du projet relatif aux comptes-rendus obli-
gatoires viendra probablement mardi. Plusieurs 
députés appartenant aux diverses fractions parle-
mentaires, se proposent de parler contre. Le pro-
jet sera surtout combattu comme préjudiciable aux 
intérêts de la presse départementale. Une entrevue 
a eu lieu ce matin entreja. Grévy et le rapporteur 
de la commission. 

L'Assemblée aura aussi a statuer prochainement 
sur une proposition tendant"à établir qu'il ne sera 
procédé à des élections complémentaires que lors-
qu'il y aura un certain nombre de sièges vacants. 
On croit assez généralement que cette proposition 
sera adoptée. 

Il est inexact que M. Leroyer ait été appelé par 
M. Thiers pour donner son avis sur la question de 
la mairie centrale de Lyon. M. Leroyer avait donné 
son avis avant de partir, et il se résume, dit-on, à 
laisser pour le moment les choses dans le statu quo. 

Les pourpalers relatifs au traité postal avec l'Amé-
rique sont en bonne voie et il y a lieu d'espérer que 
le traité sera prochainement conclu. 

La reine Isabelle est allée rendre visite à la du-

chesse de Montpensier au château de Randau en 
Auvergne. Ce fait est très remarqué dans la société 
espagnole. 

Revue des Journaux 

Paris| 5 janvier 1873. 
Ordre. 

L'Assemblée rentre demain ; les questions à 
résoudre n'ont pas fait un pas ; la lutte va donc 
recommencer avec toute sa vivacité ; et déjà les 
journaux officieux, en prévision des prochaines 
difficultés, s'attachent à rendre les députés, res-
ponsables. La vieille et éternelle chanson du tra-
vail arrêté, des affaires suspendues par la faute 
de l'Assemblée, fait entendre ses premiers cou-
plets ; et, avant qu'il soit huit jours, la Chambre 
sera publiquement accusée d'agiter ia France.4 

Eh bien ! ce n'est pas notre avis ; et, pour 
dire du premier mot notre pensée, le véritable 
agitateur, le véritable auteur des inquiétudes 
publiques, c'est M. Thiers. 

L'Assemblée lui a tout prodigué, et il s'est 
tourné contre l'Assemblée. 

Ainsi, M. Thiers est tout fier de ses vingt-
six nominations. A qui les doit-il? A lui-même, 
à lui tout seul? Oh ! non. Il a été nommé vingt-
six fois, parce que les conservateurs l'ont ins-
crit en tête de vingt-six listes, et qu'il a passé 
avec ses patrons. Qu'il se brouille avec les con-
servateur, qu'il ne soit pas patronné par eux, et 
l'on verra. Si M. Thiers n'était pas appuyé aux 
prochaines élections, soit par les conservateurs, 
qui sont les maîtres dans certains déparlements, 
soit par les rouges, qui sont les maîtres dans cer-
tains autres, il ne serait pas élu. 

Ainsi, sa situation comme député, M. Thiers 
la doit aux conservateurs. A qui doit-il sa situa-
tion comme chef du pouvoir exécutif? tout le 
monde le sait ; il la doit à cette même majorité 
qu'il sacrifie maintenant aux doctrines, à l'ambi-
tion, aux exigences des démagogues. 

Enfin, la délégation du pouvoir exécutif 
n'ayant pas suffi à M. Thiers, il a désiré que 
son autorité eût la môme durée que l'Assemblée 
elle-même, ce qui enlevait à celle-ci la faculté 
de retirer sa délégation, Alors, on a imaginé la 
constitution Rivet, et M. Thiers s'est trouvé à 
peu près l'égal de l'Assemblée souveraine. 

Voilà les degrés par lesquels M. Thiers s'est 
élevé. Chacun d'eux a été une faveur, un acte 
de confiance de ces mêmes conservateurs aux-
quels il a la prétention d'imposer son Message. 

N'est-il pas vrai que l'agitation, c'est lui qui 
l'entretien ; que la guerre, c'est lui qui la déclare; 
que l'échouement prochain de la France sur 
les écueils déjà visibles de la démagogie, c'est 
lui qui le prépare? 

Supposez M. Thiers d'accord avec la majorité, 
et le calme renaît ; supposez-le exécutant la poli-
tique de la majorité, et la confiance reparaît, car 
la politique de la majorité, c'est l'ordre, la sécu-
rité, le travail, la reprise des affaires. Tout au 
contraire, la politique de M. Thiers c'est l'éta-
blissement, malgré la France, dans tous les cas 
sans son aveu, sans son concours, d'une Répu-
blique née de l'émeute ; c'est la consécration du 
droit irisurrectionel ; c'est la glorification du 
renversement des lois. 

Cette visée, ce projet, cette passion de 

M. Thiers pour une république que l'on sait à 
l'avance devoir être violente, spoliatrice, voilà la 
vraie cause de l'agitation, de l'inquiétude des 
esprits, de l'effarement des intérêts. Sans doute, 
il annonce une république modérée, il en répond, 
il déclare qu'il n'en veut pas, qu'il n'en souffrira 
pas d'autre. Vanité d'une intelligence faussée 
par l'orgueil, et qui s'amagine pouvoir arrêter la 
tempête après l'avoir déchaînée ! 

Attendez encore une expérience qui sera pro-
chaine : on va élire huit députés. Eh bien ! pour 
ces élections comme pour les autres, les préfets, 
les sous-préfets, les maires, les juges de paix, 
par le seul fait de leur tendresse pour la déma-
gogie, amèneront le choix de candidats démago-
gues, cela n'est pas douteux ; et ce sont là les 
soutiens d'une république modérée ! 

Etrange aveuglement! M. Thiers ne voit pas 
qu'il travaille pour M. Gambetta, qu'il lui pré-
pare une majorité rouge, laquelle pour son pre-
mier acte chassera M. Thiers, si elle n'en fait 
pas un otage? 

Oui, voilà la succession logique et fatale des 
événements : aujourd'hui une majorité déma- ' 
gogique ; — demain, l'amnistie ; — après-de-
main, la Commune! 

Tel est le lit de roses que M. Thiers prépare 
pour ses dernières années. Chacun a son goût ; 
mais la France en demande et en veut un autre. 

Gazette de France. 

Le parti de la Présidence, dont le Bien 
public est l'organe accrédité et dont M. Bar-
thélémy Saint-Hilaire est le chef visible le 
plus éminent, ouvre la nouvelle année par une 
déclaration de guerre contre l'Assemblée, dans 
la personne des trente commissaires nommés 
pour examiner la proposition Dufaure. 

C'est sans doute une gracieuseté qu'a voulu 
faire le parti de la Présidence aux radicaux. 
Ceux-ci, d'ailleurs, se montrent sensibles au 
procédé, et la République française publie, 
en tête de ses colonnes, l'article du Bien pu-
blic en recommandant particulièrement la lec-
ture à ses amis. L'organe de M. Gambetta a 
raison de signaler aux radicaux les réflexions 
de l'organe de M. Barthélémy Saint-Hilaire. 
Rien ne pouvait être plus utile à la cause ra-
dicale que les violences du parti de la Prési-
dence contre la commission des Trente. 

Patrie. 

Pendant que tous les journaux prêchent la 
conciliation et que les feuilles officieuses s'ef-
forcent de nous assurer que cette conciliation 
si désirée est faite ou sur le point de l'être, les 
faits viennent peu à peu démontrer qu'il n'en 
est rien. C'est ainsi que tout dernièrement un 
des membres les plus influents de la commis-
sion, interrogé sur la situation par un ami 
intime, lui disait à peu près textuellement : 

— Il n'a été rien fait à l'Elysée et il ne se 
fera rien. Un rapprochement réel est impos-
sible. La commission est résolue à ne rien 
céder sur la question de la responsabilité mi-
nistérielle, et M. Thiers n'entend faire aucune 
concession. 

— Mais, dit l'interlocuteur, vous voulez 
donc le renversement de M. Thiers ? 

— Dieu nous en garde ! Par qui le rem-
placerions-nous ? Ce que nous voulons, c'est 
que M. Thiers entre franchement dans le cou-
rant conservateur et le dirige. Nous le suivrons 
avec empressement. 

— Mais M. le président, à votre sens, n'est 
donc pas dans le courant conservateur ? 

— Lui ! il est dans le courant révolution-
naire, qui l'entraîne, quand il croit le diri-
ger. 

Nous garantissons l'authenticité de cette 
conversation à peu près textuelle. 

Nous ajouterons que M. Thiers ne veut pas 
qu'on désespère d'un accommodement. Il es-
time qu'on regarde trop vite toute transaction 
comme impossible, et M. Barthélémy Saint-
Hilaire a reçu la mission de parler dans ce sens 
à tous les amis de la présidence. 

+ 
* ♦ 

Après l'examen de conscience que, dans 
l'ordre politique comme dans l'ordre moral 
ou intellectuel, il peut être opportun de faire 
au moment où une année passe du domaine 
de l'actualité et du présent dans le domaine 
du passé et de l'histoire, viennent les vœux 
qu'il est d'usage de formuler au début d'une 
nouvelle année. 

Nos vœux, à nous, pour 1873, seront con-
formes à ce qu'a été notre attitude en 1872. 
Nous souhaitons l'apaisement des passions, et, 
pour l'obtenir, nous ne voyons pas de meilleur 
moyen que de laisser de côté le plus possible 
les questions de formes politiques, qui seules 
nous divisent. 

Et d'abord, organisons, ne cherchons pas à 
constituer, tant que la France ne sera pas au 
moins rentrée dans la pleine possession d'elle-
même, c'est-à-dire tant que l'étranger occu-
pera encore une partie de notre territoire. 

Ensuite, gardons-nous de soulever ces fâ-
cheuses querelles à propos de l'amnistie des 
condamnés de la Commune ou de la dissolution 
de l'Assemblée nationale, querelles qui agitent 
vainement le pays. 

C'est pourtant là, le desideratum ardent 
des républicains. « Les mois se passent, s'écrie 
la République française, et l'amnistie ne 
vient pas. Elle ne viendra pas, n'ayons pas la 
moindre illusion, tant que les députés élus en 
février 1871 siégeront à Versailles. On n'ob-
tiendra le retour des condamnés et des pros-
crits que d'une nouvelle Assemblée. » 

Amnistie et dissolution, voilà donc le mot 
d'ordre des radicaux pour la campagne de 
1873; le passage que nous venons de citer le 
prouve formellement, et nous allons voir l'en-
treprise dont il s'agit poursuivie avec toute 
l'âpreté, avec toute la constance qui sont le 
caractère et font la force du radicalisme. 

Nous n'en doutions pas, du reste ; mais 
nous ne sommes pas fâchés que cela nous ait 
été confirmé et répété par un organe qui fait 
loi dans le parti. M. Gambetta aura beau, — 
par calcul intéressé ou par crainte de repré-
sailles, — se montrer modéré à la tribune de 
l'Assemblée nationale, il se révèle tel qu'il est 
réellement dans les colonnes de son journal ou 
dans les harangues de ses banquets. 

Il fut un jour aussi [où, dans le sein du 
Corps législatif, en mai 1870, M. Gambetta 
fit preuve d'un véritable talent oratoire et 
d'un certain tact politique. Ce jour de modé-
ration et de sagesse devait être suivi, hélas ! 
à quelques mois de là, de nombreuses semai-
nes de folie et de violence. 

De même aujourd'hui : le discours relati-
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vement modéré prononcé par M. Gambeita J 

dans la fameuse séance du 13 décembre fait 
place aussitôt à des diatribes violentes contre 
les conservateurs dans la feuille qu'il dirige. 
Ainsi, il ne semble s'éloigner là des hommes 
de désordre que pour s'en rapprocher ici plus 
complètement, et mieux plaider la cause des 
insurgés de la Commune. 

Nous savons donc ce que la République 
française et ses patrons réclament. Elle le 
déclare, du reste, — rendons-lui cette jus-
tice, — elle le déclare sans détour et sans 
fard, et même sur un certain ton menaçant 
qui peut donner à réflécfiir : 

« N'abusons pas, dit la feuille gambettisle 
dans un autre passage, n'abusons pas des 
années inutiles; n'abusons pas de la modération 
et de la sagesse do peuple. » 

Ce qui signifie : L'année 1872 a été une 
année inutile, parce qu'elle n'a vu ni le renvoi 
de l'Assemblée de Versailles, ni le rappel des 
communards transportés, ni, en tin mot, le 
triomphe des radicaux. II ne faut pas que 
l'année 1873 lui ressemble, et pour cela tous 
nos efforis doivent tendre vers l'amnistie et 
vers la dissolution. Le peuple a suffisamment 
patienté, le peuple a assez longuement atten-
du ; ne le forcez pas, pour lui concéder ce 
qu'il désire, à sortir de la modération et du 
calme qu'il a su conserver jusqu'ici, 

Nous livrons ces réflexions, dont il est facile 
de tirer les conséquences, à l'appréciation de 
nos lecteurs, DOUS contentant de faire observer 
comb eu elles doivent peu nous rassurer, au 
point de vue de la tranquillité de l'avenir, 
comme au point de vue de l'apaisement des 
passions politiques, que nous appelons de tous 
nos désirs et de tous nos vœux. 

Français. 
* 

Toutes les nouvelles que nous recevons de 
province nous signalent l'avortement quelque 
peu ridicule du mouvement dissolutionniste. 
Il est difficile sans doute de préciser le chiffre 
des signatures recueillies : cependant, nous ne 
croyons pas qu'il dépasse le chiffre d'un million 
annoncé déjà par M. Gambetta dans la séance 
du 14 décembre. Ce n'est même pas le chiffre 
des votes négatifs au plébiscite de 1870. Que 
serait-ce, d'ailleurs, si l'on pouvait contrôler 
ce3 signatures, souvent plus apparentes que 
réelles? Que serait-ce aussi si, pendant quel-
que temps, on n'avait pas fait croire, parfois 
avec la complicité de certains fonctionnaires, 
que le gouvernement était avec les dissolution-
nistes et si l'on avait moins tardé à afficher le 
discours de M. Dufaure? Voilà donc ce qu'ont 
pu obtenir les deux cents députés de gauche 
modérée ou radicale qui piélendenl chaque 
jour que le pays est avec eux et eontre l'As-
semblée. 

La campagne de la dissolution pourrait bien 
avoir des conséquences auxquelles n'avaient 
sans doute pas soogé ses promoteurs. Les deux 
cents députés qui ont voté pour la dissolution 
sont aujourd'hui sommés par certains radicaux 
de donner leur démission. 

Journal de Paris. 

Le Journal de P«m,dans un article que 
nous voulons reproduire, flétrit avec une juste 
indignation la honteuse attitude du Journal 
des Débals et de la République française au 
sujet de la dernière allocution du pape. Voici 
les réflexions du Journal de Paris : 
i On sait qu'unvconflit d'une gravité exceptionnelle 
vient d'éclater entre la cour du Vatican et la cour 
de Berlin, entre le pape et M. de Bismarck. Le 
lieutenant d'infanterie qui remplissait auprès du 
Saint-Père les fonctions d'envoyé prussien a été 
brusquement rappelé à Berlin : la rupture est com-
plète. Pour qui croyez-vous que la presse démo-
cratique française ail jugé à propos de prendre part 
dans cette circonstance ? pour la cour du Vatican, 
ou pour la cour de Berlin ? pour la puissance qui 
vient d'humilier la France dans une grande guerre, 
qui nous a enlevé deux provinces et cinq milliards, 
qui occupe encore trois de nos départements, et 
qui fait peser sur nos malheureux compatrioles d'Al-
sace et de Lorraine un joug de fer? ou bien pour le 
vieillard impuissant et respecté, vaincu aujourd'hui 
comme nous et en même temps que nous, souve-
rain sans Elats et pontife dépouillé qui, oubliant sa 
détresse personnelle, n'a jamais eu que des paroles 
de compassion pour les malheurs de la France ? 

Eh bien, c'est contre le pape et pour M. de Bis-
marck que la presse démocratique française, avec 
son intelligence et son patriotisme habituels, s'est 
prononcée. C'est pour la Prusse et pour M. de Bis-
marck qu'elle fait encore cette fois campagne. Quel-
que opinion qu'on pût avoir de la cécité intellec-
tuelle de cette partie de la presse française, la chose 

pouvait paraître incroyable. Et cependant cela est ; 
celte chose inqualifiable existe. Il y a encore aujour-
d'hui, après tous nos malheurs, après toutes nos 
perles, après le bombardement de nos villes, des 
journalistes français qui trouvent en eux-mêmes 
assez peu de fierté et assez peu de patriotisme pour 
applaudir aux entreprises de M. de Bismarck et pour 
s'en faire les complices. 

Temps. 

Les dépêches de Berlin donnent la nouvelle 
de l'élection de M. de Roon à la dignité de 
feld-maréchal, et de sa nomination expresse à 
la présidence du ministère prussien qu'il oc-
cupait depuis déjà quelques jours en sa qualité 
de plus ancien ministre. M. de Roon est en 
même temps déchargé en partie de ses fonc-
tions de ministre de la guerre, qui échoient au 
lieutenant-général Kamecke. Le nouveau chef 
du cabinet prussien se trouve donc placé dans 
une situation tout à fait exceptionnelle, et il 
semble difficile de ne pas en inférer que M. de 
Bismarck a perdu du terrain. 

En recevant le ministère à l'occasion du nou-
vel ao, l'empereur Guillaume a cependant pris 
à lâche, dans son allocutiou au chancelier fé-
déral, d'affirmer que c'était sur le vœu même 
de ce dernier qu'il s'était résigné à opérer tous 
ces changements, et en même temps la 
Correspondance provinciale, organe très 
officieux, proclame de nouveau que le cabinet 
de Roon, dout M. de Bismarck reste membre, 
ne peut et ne fera que continuer dans le même 
sens l'œuvre du ministère Bismarck. Mais ces 
affirmations trouveront plus d'un incrédule en 
Allemagne, notamment au sein du parti na-
tional-libéral. 

Univers. 

M. Thiers, ayant ouï dire qu'on le suspec-
tait, par scrupule constitutionnel, de ne -point 
consentir à une prolongation de pouvoirs que 
lui volerait l'Assemblée, fait démentir par la 
Correspondance universelle ces répugnances 
qu'on lui prêle et qui sont vraiment par trop 
invraisemblables. Nous sommes loin, on le 
verra, des fantaisistes menaces de démission. 

A propos de l'entretien de M. Thiers et delà 
première sous-commission des Trente, on a dit que 
le président de la République n'admettait pas que 
l'Assemblée pût, à elle seule, proroger les pouvoirs 
du président pour une époque où elle-même au-
rait disparu. 

M. Thiers aurait même indiqué à la sous-com-
mission le système que, suivant lui, il conviendrait 
d'adopter pour la nomination du président. Nos ren-
seignements particuliers contredisent absolument cette 
rumeur. Le chef du gouvernement n'a aucunement 
modifié sa manière de voir à l'endroit des réformes 
constitutionnelles. Or, on sait qu'au nombre de ces 
réformes se trouve la prorogation, par l'Assemblée, 
des pouvoirs du président de la République. Nul ne 
peut dire d'avance ce que l'Assemblée décidera à cet 
égard; mais ce qui paraît certain, c'est que M. 
Thiers accepterait sans difficulté la prorogation de 
ces pouvoirs des mains de la Chambre, et qu'il ne 
voit nul inconvénient à ce que les choses se passent 
ainsi. 

Paris-Journal 

M. Barthélémy Saint-Hilaire, dont Y Union 
disait avec beaucoup d'esprit, « qu'il n'est pas 
éloigné de proclamer que Dieu est grand, à la 
condition que M. Thiers soit son prophète. » 
vient toujours dans les entractes, avec sa 
manie écrivaillante et écrivassière et ses effu-
sions épistolaires, occuper la scène déserte par 
les acteurs sérieux du drame, et rappelle à la 
fois les clowns de Shakespeare et les clowns 
du Cirque. Il ne faut ni prendre tout-à-fait au 
sérieux ses exercices, ni les trop mépriser. 
Dans la situation où sont les conservateur, ils 
doivent avoir l'oreille tendue et l'œil ouvert au 
moindre bruit, à la plus petite lumière. Tout a 
son importance, même les lettres de M. Barthé-
lémy Saint-Hilaire. Nous avons été tant de 
fois surpris dans notre dernière guerre avec 
l'étranger ; c'est bien le moins que les conser-
vateurs, qui seuls ont fait cette guerre si fécon-
de en enseignements et, hélas ! en défaites, 
aient appris à se garder dans leur camp. 

Donc, tandis que l'Assemblée de Versailles 
a pris ses vacances de Noël et du 1er janvier, 
tandis que M. Thiers s'accorde un congé à 
l'Elysée, tandis que la vie de famille reprend 
ses droits annuels et que le polichinelle et la 
boite de bonbons exercent leur tyrannie tradi-
tionnelle, M. Barthélémy Saint-Hilaire écrit. 

Les deux dernières lettres de lui que les 
journaux ont reproduites, sont adressées, 

l'une à M. le marquis d'Andelarre et l'autre à 
M. Agricol Perdiguier, ancien ouvrier, ancien 
représentant du peuple en 1848 et burgrave 
républicain. Avez-vous bien lu cette dernière 
lettre ? C'est là qu'on trouve ces lignes qui va-
lent leur pesant d'or : 

La dernière combinaison ministérielle avait pour 
but de constituer une majorité de gouvernement, en 
faisant des avances au centre droit. Il aurait fallu 
attendre l'effet de celte démarche et voir ce qu'elle 
produirait. Le mouvement dissolutionniste vient 
compliquer et précipiter les choses. Il n'est pas en-
core possible de voir ce qui en sortira. 

Jamais on n'a plus gauchement éventé la 
mèche que ne le fait dans ce passage le plus 
vieux et le plus terrible ami de M. Tbiers. 

Ah ! bonnes gens naïfs, conservateurs cré-
dules qui avez pris au sérieux la dernière 
combinaison ministérielle, détrompez-vous! 
C'est M. Barthélémy Saint-Hilaire lui-même 
qui vous dessille les yeux : 

La dernière combinaison ministérielle avait pour 
but de constituer une majorité de gouvernement, en 
faisant des avances au centre droit. 

M. Barthélémy Saint-Hilaire me fait l'effet 
d'un pêcheurqui, en jetani saliguedansunétang 
dont tous les poissons sauraient lire, grâce aux 
bienfaits de l'instruction laïque et obligatoire, 
aurait soin de les inviter à la méfiance par un 
écriieau ainsi conçu : « Les poissons sont pré-
venus que sous l'appât il y a l'hameçon. » 

Nous apparienons à cette catégorie de poli-
tiques sincères qui, étant toujours eux-mêmes 
de bonne foi, ne se permettent pas de suspec-
ter la bonne foi dautrui. Il faut que la manœu-
vre nous crève les yeux pour que nous consen-
tions à croire à la manœuvre. Nous devons 
donc remercier M. Barthélémy Saint-Hilaire, 
l'ami terrible de la présidence qui, au mo-
ment où l'on aurait pu se laisser prendre à 
l'amorce de la dernière combinaison ministé-
rielle, a la charité de nous prévenir que 
c'était uo piège et rien de plus. 

Nous ne voulons la mort d'aucun pêcheur; 
mais si nous étions M. Thiers, comme nous ne 
laisserions jamais à la portée de M. Barthélémy 
Saint-Hilaire le « tout ce qu'il faut pour 
écrire» des comédies, et comme nous donne-
rions sur les doigts à nos officieux ! Jamais les 
ennemis les plus acharnés de la présidence 
n'ont pu lui faire le tort que lui font ses amis. 

On maudissait autrefois l'entourage des têtes 
couronnées : la camarilla de Louis XVIII, 
l'intimité de Charles X, la petite cour person-
nelle de Louis-Philippe, les familiers de 
Napoléon III. On a accusé tous les souverains 
d'entretenir ainsi, en dehors des ministres et 
au-dessus d'eux, en dehors des Chambres, de 
leur influence et de leur contrôle, une sorte 
de gouvernement personnel. Sous aucun des 
régimes précédents, on n'a jamais rien vu, en 
ce genre, de comparable à l'agence Barthélémy 
Saint-Hilaire et Ce. Quand le ministère dit : 
centre droit, l'agence dit : centre gauche. Qui 
est-ce qui trompe le public ici ? M. de Gou-
lard aurait-il cootre-sigoé la lettre à M. Agricol 
Perdiguier? En acceple-t-il les termes? 

Et M. Dufaure, si énergique, si éloquent, 
si affirmatif dans le sens des principes conser-
vateurs, nous voudrions bien savoir ce qu'il 
pense des produits de l'usine Barthélémy 
Saint-Hilaire et C ? Si M. Dufaure et M. de 
Goulard sont d'accord avec eux-mêmes — et 
nous ne nous permettons pas d'avoir là-dessus 
le plus léger doute, — ils ne peuvent que 
vertement désapprouver neuf sur dix des let-
tres écrites par M. Barthélémy Saint-Hilaire. 
Ils ne peuvent pas non plus être satisfaits des 
journaux officieux qui fout sans cesse campagne 
avec les radicaux contre les conservateurs. 
Nous nous demandons comment ils supportent 
cette dissonannce entre les rouages divers du 

I gouvernement dont ils sont les ministres 
écoutés. 

Dans sa déposition devant la commission 
d'enquête sur le 4 septembre, M. Thiers a dé-
claré que le gouvernement impérial « avait 
» fait surgir la cause première en refusant 
» dans un intérêt dynastique, la candida-
» lure du duc de Montpensier » au trôoe 
d'Espagne, et que le général Prim, pour se 
venger de ce refus, de ce veto, suscita la can-
didature du prince Hohenzolleru. 

M. Mercier de Lostende, ancien ambassa-
deur de France à Madrid, vient d'adresser, à 
ce sujet, la protestation qu'on va lire à M. 
Saint-Marc-Girardin, président de la commis-
sion d'enquête ; 

Paris, 28 décembre. 
Monsieur le président, 

Je lis dans la déposition de M. le président de la 

République devant la commission d'enquête du i 
septembre le passage suivant : 

« Il y avait beaucoup d'humeur à Madrid contre 
le gouvernement français, lequel avaitmis le véto sur 
la famille d'Orléans, qui était le plus naturellement 
située pour remplacer la reine Isabelle. Le général 
Prim, se voyant privé par les Bonaparte d'un choix 
qui lui eût été si commode, s'en vengea en leur sus-
cilant dans la Péninsule une candidature allemande. 
Tout le inonde s'était demandé à celte époque pour-
quoi le général Prim repoussait le choix si facile du 
duc de Montpensier; et le motif vrai, c'était l'inter-
diction prononcée à Paris par le chef de la dynastie 
impériale. 

» Ainsi nous avons dû à la maison Bonaparte non-
seulement une guerre désastreuse, mais nous lui 
avons du aussi le motif de cette guerre, car en refu-
sant pour un intérêt dynastique la candidature Mont-
pensier, elle faisait surgir sans s'en douter la candi-
dature Hohenzollern. » 

M. Thiers a été évidemenl induit en erreur par des 
rapports passionnés. J'ai eu l'honneur d'exercer pen-
dant six ans les fonctions d'ambassadeur de France 
en Espagne. J'ai été directement mêlé à tous lés 
faits qu'apprécie M. le président de la République, 
et j'affirme que le principe du gouvernement de 
l'empereur dans la Péninsule a toujours été celui de 
la non intervention dans les affaires inlérieures du 
pays. Les instructions diplomatiques et confiden-
tielles que j'ai reçues soit du ministère des affaires 
étrangères, soit de l'empereur lui-même, ne permet-
tent aucune contradiction sur ce point capital. En 
effet, en ce qui concerne la candidature du duc de 
Montpensier, l'empereur daignait m'écrire la lettre 
suivante : 

« Mon cher monsieur Mercier, 
» Je vous ai fait part l'autre jour de mes premières 

impressions. Mais en réfléchissant à toutes les diffi-
cultés que rencontrera un gouvernement qui succé-
dera à celui de la reine, je pense qu'il faut se borner 
à dire bien haut que mon gouvernement, issu du 
suffrage universel, reconnaîtra avec empressement 
tout gouvernement qui sera le résultat de l'élection 
populaire. En répétant ce Ihème sur tous les tons, 
sans avoir l'air de faire des réserves pour la combi-
naison Montpensier, on témoigne un grand respect 
de la souveraineté populaire et on ne froisse aucune-
ment le senliment national. 

» Si maintenant la chance favorisait le duc de 
Montpensier, je crois qu'il rencontrerait tant de 
difficultés qu'il ne resterait pas longtemps. Je vous 
remercie de votre correspondance et vous assure de 
mon amitié. 

» Biarritz, 3 octobre 1868. 
» NAPOLÉON. » 

M. le marquis de La Valette, dans sa dé-
pêche que je reproduis également ici, me don-
nait, le 16 février 1869, des instructions qui 
confirment l'altitude de neutralité prise par 
Sa Majesté : 

« Paris, 16 février 1869. 
» Mon cher ambassadeur, 

» Vos dernières dépêches présentent la situation 
comme devenant de plus en plus difficile autour de 
vous et font prévoir le succès d'une candidature que 
tous les hommes placés à la tête des affaires sem-
blaient avoir complètement écartée. Si cette combi-
naison triomphait, nous pourrions, il est vrai, l'ac-
cepter sans difficulté, car nous avons déclaré, dès le 
début, que nous no voulions en rien nous immiscer 
dans les affaires intérieures de l'Espagne. Mais il ne 
pourrait nous convenir de paraître l'approuver, et 
votre présence à Madrid serait certainement embar-
rassante pour vous comme pour nous dans un pareil 
moment. 

» L'empereur désire donc que vous évitiez de vous 
trouver dans une semblable position, et je suis char-
gé par Sa Majesté de vous inviter à chercher, dans 
vos affaires privées, un prétexte plausible pour vous 
rendre à Paris avant que l'éventualité dont il s'agit 
puisse se réaliser. 

» Je ne saurais d'ailleurs vous indiquer l'instant 
précis où vous pourriez quitter Madrid ; je dois en 
laisser le choix à votre propre appréciation, mais 
vous devez vous y préparer dès à présent, en pre-
nant soin d'expliquer votre départ de manière à ce 
qu'on ne puisse lui attribuer aucun motif politique. 

» Sa Majesté attache beaucoup d'intérêt à ce que 
ses ordres, à cet égard, soient bien compris, et j'en 
recommande l'exécution à toute votre prudence. 

» Agréez, mon cher ambassadeur, l'Assurance de 
ma haute considération. 

» LA VALETTE. » 

Par la lecture de ces documents, vous verrez, 
monsieur le président, que, loin de faire des efforis 
pour empêcher l'avènement du duc de Montpensier, 
le gouvernement impérial en envisageait l'éventualité 
et m'indiquait la ligne de conduite qu'elle paraissait 
comporter. 

Plus lard, la candidature du duc de Montpensier 
ayant été définilivement écartée par le gouvernement 
espagnol et le nom du duc de Gênes mis en avant, 
je recevais du prince de la Tour d'Auvergne une 
lettre confidentielle non moins catégorique que celle 
de son prédécesseur, et dont voici le texte : 

« Mon cher ambassadeur, deux mots seulement 
pour vous remercier de vos lettres particulières et 
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nour vous dire que l'empereur, à qui j ai cru devoir T 
soumettre celle do 6, me charge de vous répéter 
tru'il est prêt, ainsi qu'il l'a toujours déclaré, a re-
connaître le souverain qui serait légalement élu au 

uone
 d'Espagne, et que la candidature du duc de 

Gênes ne peut qu'avoir toutes ses sympathies. En 
hâte, mille amitiés. » 

» LA TOUR DAUVERGNE. » 

o P. S. Cela ne change rien et ne doit rien chan-
ger à l'altitude de réserve bienveillante que vous 
avez si sagement adoptée. » 

Ces documents, dont j'aurai l'honneur, monsieur 
le président, de mettre les originaux à votre disposi-
tion, si vous le désirez, rétablissent la vérité histori-
que'sur une question qu'il est de l'intérêt de la 
France de ne pas laisser obscurcir. 

Il est donc absolument démontré que la candida-
ture du prince de Hohenzollern n'a pas eu pour 
cause une prétendue opposition faite par le gou-
vernement français au choix du duc de Monlpen-
sier. 

Au reste, monsieur le président de la République 
pourra, en consultant les archives du ministère des 
affaires étrangères, se convaincre de l'inexactitude 
de ses premières impressions. Il trouvera, notam-
ment, dans l'unique dépêche quej'ai adressée à M. 
Jules Favre, le résumé de la politique impériale dans 
la Péninsule et l'opinion qu'elle m'inspirait sur la 
conduite à tenir vis-à-vis du cabinet de Madrid par 
le gouvernement de la défense nationale. 

Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance 
da ma très haute considération. 

MERCIER DE LOSTENDE. 

p. S. —Je ne crois pas devoir exposer, mon-
sieur le président, ce que je sais des circonstances 
qui ont précédé et suivi la candidature du prince de 
Hohenzollern au trône d'Espagne, mais je suis prêt 
à fournir à la commission tous les renseignements 
qu'elle désirerait à ce sujet, et qui sont de nature à 
faire revenir M. le président de la République sur ses 
appréciations. 

INFORMATIONS 

Encore un que les lois gênent : 
« M. Lambling, rédacteur de Y Industriel vosgien 

journal radical de Remiremont, a été condamné par 
le tribunal correctionnel de cette Nille à 200 fr. 
d'amende pour avoir pris part au vole des dernières 
élections, une condamnation antérieure, pour ban-
queroute simple, le privant de ses droits civils. » 

Il n'est pas le seul. 
L'Egalité, de Marseille, pnblie la lettre sui-

vante adressée par M. le sous-préfet d'Aix à 
M. le maire de Grans : 
SOUS-PRÉFECTORE D'AIX 

Cabinet 
Aix, 17 décembre. 

Monsieur Bernard, à Grans. 
Il y a quelques temps déjà vous m'avez adressé 

votre démission de maire de la commune de Grans. 
Une condamnation que vous avez encourue le 3 

juin 1840, en application de l'art, 410 du Code pénal, 
m'oblige à venir vous demander votre démission de 
conseiller municipal et votre radiation de la: liste 
électorale. 

L'art. 15, paragraphe 11, de la loi du 2 février 
1852, est, en effet, ainsi conçu : 

« Ne doivent pas être inscrits sur la liste éleclo-
» raie... 

» Ceux qui ont été déclarés coupables des délits 
» prévus par les articles 41.0, 411 du Code pénal. » 

L'exclusion prononcée est perpétuelle. Je ne 
doute pas que vous préveniez, en vous conformant, 
à la loi, les mesures qus l'administration serait obli-
gée de prendre d'office. 

Agréez, etc. 
Le sous-préfet, FLORET. 

Les pourvoyeurs de signatures au service 
des agents de la dissolution ne sont pas trop 
scrupuleux sur le choix des moyens qu'ils em-
ploient pour exécuter leur besogne. On se fati-
guerait à raconter les abus de tout genre et 
les actes répréhensibles de toute nature dont 
le pétitionnement dissolutionniste spontané est 
la cause. Les faux sont les moindres des pecca-
dilles de ces messieurs. Les signatures des 
maires eux-mêmes ne sont pas plus respectées 
que celles des simples particuliers. La lettre 
suivante, adressée à un journal républicain de 
l'Est, nous édifie sur le compte des dissolu-
tionnistes du département de Meurthe-et-Mo-
selle : 

« Baslieux, le 30 décembre 1872, 
(canton de Longwy.) 

» Monsieur, 
» On me remet à l'instant le n° du 11 décembre 

de votre journal en tête duquel je lis une adhésion à 
la politique de M. le président de la République, et 
dans laquelle on demande la dissolution de l'Assem-
blée nationale. Cette pièce commence ainsi : Les 

maires de toutes les communes du canton de Longwy 
(Meurthe-et-Moselle), etc. B Et mon nom est inscrit 
comme étant un des signataires de cette adresse. 

» Non, monsieur le rédacteur, tous les maires du 
canton de Longwy n'ont pas adhéré ni demandé la 
dissolution de l'Assemblée nationale, et si, comme 
vous l'indiquez, ma signature se trouve au bas de 
cet écrit insolite, elle est l'œuvre d'un faussaire 
contre laquelle je proteste de toutes mes forces. 

» Veuillez, monsienr le rédacteur, insérer ma 
protestation dans votre prochain numéro et recevoir 
l'assurance de ma considération distinguée. 

» A. DE SAINTIGNON, 

» Maire de Baslieux. » 

M. le maire de Baslieux a deux fois raison : 
d'abord d'avoir refusé de s'associer à de coupa-
bles et illégales manœuvres, ensuite de les 
signaler au mépris des honnêtes gens de tous 
les partis. 

Nous avons dit, il y a quelques temps, que 
M. Vautrain était décidé à donner sa démission 
de président du conseil municipal de Paris, et 
que M. Thiers employait toute son influence 
pour l'empêcher de prendre cette résolution, 
qui ferait un déplorable effet sur l'opinion 
publique. Nous apprenons que M. Vautrain a 
de nouveau manifesté son intention de se re-
tirer. L'honorable président aurait très nette-
ment annoncé que, prévoyant des luttes 
continuelles avec le parti radical et craignant 
de n'être pas soutenu par M. Calmon, il pré-
férait renoncer à une tâche devenue trop 
lourde. 

(Patrie.) 

Le tribunal correctionnel de Saintes vient 
de condamner à trois mois de prison un radical 
du nom de Gautier, qui, rencontrant un officier 
du 8e husards, manifesta le plus vif regret de 
ne pouvoir lui arracher les boyaux du 
ventre. 

M. Joigneaux, député, membre du conseil 
général de la Côte-d'Or pour le canton sud de 
Beaune, refuse, comme Duportal, de prendre 
part à la confection des listes du jury; mais il 
est bien plus fort que Duportal, — et bien plus 
amusant ! 

Le citoyen Joigneaux refuse d'accomplir son 
devoir légal parce que, — oh ! le motif est 
bien radical, — parce que le président du tri-
bunal de Beaune ne plait pas au citoyen Joi-
gneaux; parce que le rapport de ce magistrat 
sur l'insurrection du 18 mars n'est pas du 
goût du représentant bourguignon. 

Quels politiques que nos radicaux ! Ils ont 
reculé les bornes du grotesque. 

Quoiqu'on ait dit que le mouvement pré-
fectoral n'intéressait que quelques sous-pré-
fectures, on assure cependant que quelques 
préfets, trop ouvertement favorables aux ma-
nœuvres des propagateurs de pétitions dissolu-
tionnistes, sont en ce moment très menacés. 

A cet égard, les intentions de M. de 
Goulard ne laisseraient aucun doute. 

On sait que la question de la réorganisation 
j de Télat-major est l'une des plus importantes 

qui aient été soumises à la- délibération du 
conseil supérieur de la guerre, et qu'un projet 
sur la matière a été formolé par une commis-
sion spéciale. 

Nous apprenons qu'un second projet, dû à la 
minorité de la commission, où nous trouvons 
les noms des généraux Lebrun, Jarras, de 
Malroy et Letellier-Valazé, vient d'être adressé 
au conseil. 

Le bruit se confirme que par suite du mal-
heur de famille qui le frappe, M. le comte 
Daru est dans l'intention de se démettre des 
fonctions de président de la commission char-
gée de l'enquête sur le 4 Septembre, 

M. de Corcelles, chargé d'une mission 
extraordinaire auprès du Saint-Père et qui 
paraît-il, est loin, comme on l'a préteudu, 
d'accepter le poste d'ambassadeur à Rome, a 
quitté cette ville et est attendu à Paris. 

une légère opération. 
C'est le célèbre et habile praticien, docteur 

Henri Thompson, qui l'a pratiquée. La chose 
d'ailleurs, n'était ni grave ni compliquée, puis-
qu'il s'agissait seulement d'un calcul vésical 
non adhérent. 

L'Empereur a passé une nuit parfaitement 
calme, et rien dans son état ne justifie les 
bruits alarmants que YAgence Havas avait 
cru devoir répandre dans sa clientèle. 

(Ordre). 

internationale. t 
Il se propose, nous assure-t-on de négocier 

avec les puissances étrangères auxquelles nous 
sommes liés par des conventions postales, afin 
d'arriver à faire comprendre ces cartes postales 
dans les conventions. Si ces négociations abou-
tissent, comme nous le souhaitons, l'Assemblée 
sera appelée, en dernier ressort, à ratifier les 
mesures prises par le gouvernement. 

Chronique locale 
et méridionale. 

En vertu d'une note adressée par M. Jules Si-
mon aux recteurs, c'est désormais au ministre 
de l'intérieur qu'on devra demander l'autorisa-
tion pour faire des conférences. 

Voici le texte de la circulaire adressée aux 
recteurs par M. Jules Simon, ministre de l'ins-
truction publique : 

En approchant de l'époque où doivent commencer 
les examens trimestriels, j'ai pensé que ces examens 
risqueraient d'interrompre le travail que font MM. 
le professeurs pour appliquer dans leurs classes la 
circulaire du 27 septembre. Il me paraît utile, 
cette année, que les examens ne commencent pas 
avant le 20 mars. D'ici là, vous recevrez des ins-
tructions sur les points qui peuvent rester à régler. 
Beaucoup de proviseurs ont demandé s'il ne serait 
pas bon d'espacer les compositions hebdomadaires 
pour rendre aux professeurs quelques heures de 
plus et compenser ce que de nouvelles nécessités 
leur ont enlevé. 

J'ai mis la question à l'étude ; elle ne peut don-
ner lieu à une solution immédiate, et, pour cette 
année, il n'y a rien à changer à l'ordre habituel. 
Mais j'ai pensé que dès à présent il y avait lieu de 
supprimer la composition trimestrielle de récitation, 
qui prend un temps considérable et hors de pro-
portion avec les résultats obtenus; elle désorganise 
les classes pendant près d'une semaine. Il suffit de la 
récitation de tous les jours, telle que j'ai cru de-
voir la recommander, et il dépend de MM. les pro-
fesseurs de s'assurer, par des récapitulations conve-
nablement espacées, que les morceaux appris n'ont 
pas été oubliés. Des récompenses particulières pour 
les élèves qui auront fait preuve de zèle, par des le-
çons librement apprises, pourront servir aussi à en-
tretenir l'émulation de ce genre d'exercice. 

En vertu d'un nouveau règlement d'attributions, 
c'est mon collègue M. le ministre de l'intérieur qni 
donnera désormais l'autorisation de faire des confé-
rences. C'est donc à lui que les postulants devront 
s'adresser. Je serai appelé à donner mon avis, et, 
par conséquent, j'aurai occasion de prendre le votre : 
mais jusqu'à ce que vous soyez consultés par moi, 
vous n'avez aucune opinion à exprimer et aucune 
transmission à faire. 

Onzième réunion des délégués des Sociétés 
savantes à la Sorbonne, en 1873. 

M. le ministre de l'instruction publique et 
des cultes a décidé qu'une réunion des délégués 
des Sociétés savantes et des professeurs des dé-
partements aurait lieu à la Sorbonne, au mois 
d'avril 1873, et que les séances de lectures et 
de conférences publiques seraient faites les 16, 
17 et 18 avril prochain. 

Le samedi 19 avril, M. le ministre présidera 
la séance pendant laquelle seront distribués les 
encouragements accordés aux Sociétés. 

A partir de 1873, une somme de 3,000 fr. 
sera mise annuellement à la disposition de cha-
cune des sections du comité, pour être distri-
buée, à titre d'encouragement, soit aux Sociétés 
savantes des départements, soit aux savants dont 
les travaux auront contribué le plus efficace-
ment aux progrès de l'histoire, de l'archéologie 
et des sciences. 

On sait que le nombre est très-élevé des in-
téressés retardataires qui n'ont pas encore fait 
les déclarations nécessaires pour la reconstitu-
tion des actes de l'état civil détruits par la Com-
mune. 

Un arrêté reporte au 25 février la date, du 
dernier délai assigné à ces retardataires pour 
faire les déclarations prescrites par la loi. 

Nous recevons a la dernière heure une dé-
pêche nous informant que l'Empereur a subi 
heureusement, avant-hier dans l'après midi, 

La création des cartes postales, décidée par 
la Chambre, dans sa séance du 20 décembre, 
ne s'applique qu'a l'intérieur du territoire fran-
çais. Mais le gouvernement se préoccupe, dès au-
jourd'hui, de rendre cette excellente institution 

AVIS AU PUBLIC. 

Cartes Postales. 

Par suite de l'impossibilité d'obtenir immé-
diatement, en nombre suffisant pour les besoins 
de la consommation, les cartes postales dont la 
création a été décidée par l'Assemblée nationale 
dans sa séance du 20 décembre dernier, la vente 
de ces cartes, qui devait avoir lieu dans les bu-
reaux de poste et dans les débits de tabac à 
partir du 1er janvier 1873, estajournée au 15 
du même mois. 

Le Directeur général des Postes, Député, 
G. RAMPONT. 

L'unification monétaire des royaumes-unis de 
Suède et de Norwége et de Danemarck vient 
d'adopter une nouvelle monnaie d'or, \ekarolin, 
pièce absolument semblable à nos (pièces de dix 
francs et ayant la même valeur. 

Le gouvernement français vient de décider 
l'admission du karolin dans les caisses du Tré-
sor. 

Par une décision toute récente, il a décidé 
qu'à partir du 1er janvier .courant, l'indemnité 
pour entrelien de cheval que l'administration 
des contributions indirectes alloue à ses agents, 
serait portée de 536 fr. à 600 fr. 

Le préfet de Vaucluse a suspendu de ses fonc-
tions, pendant deux mois, M. Paysan, maire de 
Perthuis, pour avoir signé une adresse de dis-
solution, et avoir ainsi, comme représentant de 
l'autorité dans la commune, manqué gravement 
à ses devoirs. 

Cette décision excite toutes les colères de la 
presse radicale. 

AVIS. 
Il a été perdu, à Cahors, le jour de 

la foire,sur les Fossés, un Portefeuille 
contenant la somme de VIS francs en 
billets de Banque. — L,a personne qui 
l'a trouvé est priée de le remettre au 
bureau du Journal du Lot. 

Bonne étrenne sera donnée. 
Pour la chronique locale: A. Laytou 

Dernières nouvelles 

M. de Corcelles, de retour de Rome, est alten-
aujourd'hui même à Paris. 

Quant à ses intentions, relativement à l'accep-
tation ou au refus de l'ambassade de Rome au-
près du Saint-Siège, toute affirmation dans un 
sens ou dans un autre est absolument préma-
turée. On en est donc absolument réduit aux 
conjectures. 

M. de Rémusat est fortement grippé. On ne 
croit pas qu'il puisse retourner avant huit jours à 
Versailles. L'interpellation projetée de la droite 

, sur l'incident Bourgoing serait par suite forcé-
ment ajournée. 

Il est question de la présentation, par des 
députés de la droite, d'un projet de loi concer-
nant le chiffre de voix nécessaire 'dans les 
scrutins de ballotage pour être élu. On sait qu'il 
suffit aujourd'hui de la majorité relative du nom-
bre des votants. 

Les changements préfectoraux auront lieu, 
dit-on, dans la quinzaine. On assure qu'ils 
comprendront un plus grand nombre de dépar-
tements qu'on ne le pensait d'abord. 

Bourse de Paris. 
Paris, 7 janvier 1873, soir. 

Rente 3 p. »/° 53,60 
— 4 1/2 p. »/„ 79'00 
— S p. % 87,75 
— 5 p. »/° 85,70 
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SOCIÉTÉ FRIVILIGIÉE DES 

Ports et terrains de Cadix. 
Le conseil d'administration rappelle aux 

obligataires que les coupons iios 11 et 12, se-
ront pavés à partir du 15 janvier 1873. 

A la même date il sera procédé au tirage tri-
mestriel des obligation à amortir. Les obliga-
tions sorties seront immédiatement rembour-
sées à 400 fr. 

AVIS o»™e * CONTREFAÇONS 
a 

Il y a des gens qui trompent le public en lui 
vendant comme RACAHOTJT de DELANGRENIER 

des substances sans propriétés, qu'ils introdui-
sent dans des flacons vides qu'ils rachètent. 
Pour éviter celle fraude, il faut exiger que la 
coiffe en cire verte qui couvre le bouchon du 
flacon carré, porte le cachet de DELANGRENIER 

et sa signature sur l'étiquette, le prospectus et 
l'enveloppe. 

MAL DE DENTS. — L'EAU du Dr OMÉARA, 

calme à l'instant la plus vive douleur et arrête 
la carie. — Se vend dans toulesles pharmacies. 

Crédit foncier de France. 
Emission à 435 fr. d'Obligations foncières 

de 500 fr. 5 0/0 — Emissions au pair d'Obli-
gations communales. 51/2 0/0, a 5, 6, 7, 8, 
9, ou 10 ans d'échéance. —On souscrit : à 
Paris au Crédit foncier de France, rue Neuve-
des-Capucines, n° 19; — dans les départe-
ments, aux Recettes des finances, chez MM. 
les notaires et chez tous les correspondants du 
Crédit foncier. 

Paul Féval vient de mettre en vente à la librairie 
Dentu son grand roman : La Quittance de minuit. 
Ce drame, intéressant comme un récit de Cooper, 

met en scène à la fois les guerres sauvages des so-
ciétés secrètes irlandaise et la vie intime de ces heu-
reux landlords qui prodiguent à Londres le produit 
de tant de misères. On suit avec un vif intérêt les 
commencements de l'association des Fenyans qui 
s'est depuis lors rendue si terrible; et on y voit les 
derniers descendants de la race des géants, lutter 
contre l'écrasement de l'administration anglaise. A 
l'action débordante d'émotion se mêlent les scènes de 
tendresse aux élans du patriotisme le plus pur, le 
tout animé par cette raillerie désopilante que l'au-
teur des Mystères de Londres réserve pour ses récits 
d'outre Manche. Grand succès de passion, de curio-
sité et de gaieté. 

Pour tous les extraits et articles non Signés A. Laytou 

PHOTOGRAPHIE 
Le sieur NNE 

NORË 
successeur, 

ex-opérateur de la maison LEJEU1\E, Paris. 
La clientèle de la maison Honoré, est informée, que dès ce jour, M. BONNEMER a pris la direction des ateliers. 
Les personnes pourront se procurer dans cet établissement des portraits photographiques rivalisant avec ceux des premiers 

ateliers de la Capitale. 
Les Emaux photographiques vitrifiés cuits au feu, sont recommandés, ainsi que les grands portraits ; spécialité de portraits-

cartes émaillées, reproductions. 
Six mille clichés de la maison HONORÉ, sont conservés. (Boulevard sud, près la Mairie, Cahors.) 

1873 

CALENDRIER 
DU DÉPARTEMENT 

DU LOT 

CHEZ TOUS LES LIBRAIRES. 

Cahors, imprimerie de A. Laytou. 

A vendre en bloc ou en parcelles à jouir de suite 
ou à échanger. 

LE JOLI DOMAINE 
DE VENTALOYS 

Situé dans les communes de Sainte-Croix 
et Montcuq, à 4 kilom. de cette der-
nière ville. 
Celte propriété est pourvue d'un petit 

château agréablement situé et d'autres 
bâtisses servant à l'exploitation rurale. 

Contenance totale : 50 hectares, dont 
la majeure partie en terre labourable et 
prairies de très bonne nature, et le res-
ant en vignes et bois. 

S'adresser, pour les renseignements et 
traiterdu prix de la vente, à MM. Gênais 
Boursiac, propriétaire, Agent d'affaires, 
demeurant à Moissac, et Castagné, Agent 
d'affaires à Lauzerle, qui se trouveront sur 
les lieux le Dimanche 8 décembre courant 
et jours suivants. 

On fera les parcelles aussi petites qu'on 
le désirera. 

Dix ans pour le paiement. 

TABLEAU DES DISTANCES 
Nouvellement imprimé et complété jusqu'à ee jour 

De chaque Commune du Département du Lot 
aux chefs-lieux du Canton, de l'arrondissement 
et du Département, dressé en exécution de 
l'article 93 du règlement du 13 juin 1811. 

PRIX : î JFRANC . 
Chez M. Laytou, rue du Lycée, à Cahors. 

COIFFEUR — PARFUMEUR 

RICHES 
BONBONS EXTRA-FINS GARANTIS, MARRONS GLACÉS. 

CARTONNAGES ET JOUETS D'ENFANTS. 

Monsieur SÉGUELA, horticulteur à 
Cahors, prévient sa nombreuse clien-
tèle qu'il dispose, en ce moment, d'un 
très grand nombre d'arbres fruitiers 
de toute espèce et surtout des Pruniers 
d'Ante, dont les prix sont inférieurs à 
ceux d'Agen et de Villeneuve-sur-Lot. 
La prune ne' diffère en rien de celle 
qui est récoltée à Agen. 

Il a, en outre, un assortiment com-
plet d'arbres d'allignement, forestiers 
et d'agrément. Il se chargera comme 
par le passé de toutes les plantations 
de Parcs et Jardin anglais. 

EAU MINERALE NATURELLE 

VICHY 
âources de l'Etat. Applications en médecine: 

GRANDE-GRILLE. — Affections lymphati-
ques, maladies des voies digestives, engorge-
ments du foie et de la rate, obstructions vis-
cérales. 

HOPITAL.—Affections des voies digestives, 
pesanteur d'estomac, digestion difficile, inap-
pétence. 

CELESTINS. — Affections des reins, de la 
vessie, gravelle, calculs urinaires, goutte, 
diabète, albuminurie. 

HAUTERIVE. — Prescrite comme l'eau des 
Célestins. 
Administration de la Cii concessionnaire: 

PARIS, 2Î, boulevart Montmartre. 
EXIGER le NOM 

de la SOURCE sur la CAPSULE 
A Cahors: chez M. Dulac, pharmacien. 

PATE PECTORALE AI LAIT DE POULE 
Préparée par J.-P. L AROZE, 2, rue des Lions-Saint-Paul, Paris, 

d'une efficacité prompte et certaine contre les rhumes, grippes, toux, catarrhes, 
extinctions de voix, et les affections de la gorge et du larynx. 

Prix de la boîte : 1 fr. 50. 
Dépôt à Paris, 26, r. N'-des-Petits-Champs, etdans toutes les pharm. de charrue ville^ 

A LA PROPRIÉTÉ. 

Placement avantageux des vins et 
alcools, en s'adressant a MM. A. La-
mothe et C% négociants et commis-
sonnaires 27 et 58, port de Bercy à 
Paris, déjà entrepositaires de récoltes 
de 3 châteaux du Midi. Entrepôt suc-
cursale à Arceuil, graude rue. Avan-
ces sur marchandises; 4-00/0 du mon-
tant de l'expédition quelqu'en soit le 
chiffre. Bénéfice de l'intermédiaire 
réalisé par le propriétaire. 

Le grand succès de w remède est dû 
à sa propriété d'attirer à l'extérieur du 
corps l'irritation qui tend toujours à se 
fixer sur les organes essentiels à la vie; 
il déplace ainsi le mal en rendant la 
guérison facile et prompte. Les pre-
miers médecins le recommandent par-
ticulièrement contre les rhumes, bron-
chites, maux de gorge, grippes, rhumatis-
mes, lombagos, douleurs. Son emploi est 
des plus simples :une ou deux applica-
tions suffisent le plus souvent et ne 
causent qu'une légère démangeaison. 
On le trouve danstoutes les pharmacies. 
Prix de la Doitede 10 feuilles : 1 fr. S0. 

Se défier des contrefaçons. 

CHOCOLAT - M ENIER 
SE VEND PARTOUT 

ON ÉVITERA 

LES CONTREFAÇONS 
EN EXIGEANT 

le véritable nom 

KTIŒWES 1873 
HT GRAND ETABLISSE™ DE _ „ . _ 

rue de la Mairie, maison Nouyrit, à Cahors 

, Gustave KOLB» père 
Ex-Photographe, à Strasbourg 

n'ayant pas voulu perdre sa qualité de Français, a quitté l'Alsace par suite de l'annexion. 
Il a l'honneur de prévenir le public qu'il peut satisfaire aux commandes qui lui seraient faites, pour la Photographie 

en tout genre et de toutes grandeurs. 
Il espère acquérir à Cahors, la confiance dont il jouissait, depuis plusieurs années, à Strasbourg. 


